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DECISION DU 2 JANVIER 2020 
PORTANT MODIFICATION DE LA DELEGATION DE SIGNATURE  

EN MATIERE DE MESURES TEMPORAIRES  
DIRECTION TERRITORIALE CENTRE-BOURGOGNE 

 
 

Le directeur général de Voies navigables de France, 
 
Vu le code des transports et notamment les articles L. 4241-3 et A. 4241-26,  
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, 
Vu le décret n°2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant la liste des mesures temporaires 
d'interruption ou de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le 
gestionnaire de la voie d'eau, 
Vu la délibération du conseil d’administration de Voies navigables de France du 29 novembre 2012 
modifié portant organisation et dénomination des services territoriaux de Voies navigables de France, 
Vu la délibération du conseil d’administration de Voies navigables de France du 20 mars 2014 
modifiée, portant délégation de pouvoirs au directeur général de Voies navigables de France, 
Vu la décision du 31 décembre 2012 modifiée du directeur général de Voies navigables de France 
portant désignation des directeurs des services territoriaux et des ordonnateurs secondaires, 
Vu la décision du 13 août 2019 portant organisation de la direction territoriale Centre-Bourgogne, 
Vu la décision du 2 octobre 2019 portant délégation de signature de M. Thierry Guimbaud, directeur 
général de Voies navigables de France à M. Bertrand Specq, directeur territorial Centre-Bourgogne en 
matière de mesures temporaires, 
 

DÉCIDE 
 
 
Article 1er  
 
A l’annexe 1 de l’article 2 de la délégation en matière de mesures temporaires du 2 octobre 2019 
susvisée et au titre de l’UTI Nivernais-Yonne, les mots « - M. Mickaël DE DILVA» sont 
supprimés. 
 
Le reste est sans changement. 
 
Article 2 
 
La présente décision sera publiée au bulletin officiel des actes de Voies navigables de France, 
disponible sur le site internet www.vnf.fr. 
 
  
Fait à Béthune, le 2 janvier 2020 
 

Le directeur général 
Signé 

Thierry GUIMBAUD 
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